
EXTRAIT DU REGISTRE  

DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL  

DE LA COMMUNE DE CRAMOISY 

Objet de la délibération: 

Tarifs 2007 

Afférents au conseil  

Municipal : 

15 

En exercice 11 

Qui ont pris part à  

La délibération 

09 
 

Nombre de membres : 

L’ An deux mille sept, le 05 avril  à 19 heures 00, le conseil municipal de cette 
commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu 
habituel de ses séances, sous la présidence de : 
Monsieur Jean– Michel DARSONVILLE, Maire 

Séance du 05 avril 2007 

 
Le  M. le maire appelle l'attention du conseil sur l'opportunité qu'il y aurait, afin de pourvoir 
à l'insuffisance des ressources ordinaires de la commune, à voter un tarif de droits à 
percevoir  concernant le cimetière communal. 
 
Jusqu’à ce jour, seul l’achat de la concession pour 15,30 ou 50 ans donne droit à la 
commune de percevoir des recettes. Or, le cimetière étant presque plein, une procédure de 
reprise des concessions a été lancée. Ceci implique des coûts supplémentaires pour la 
commune à savoir : création d’un ossuaire, exhumations…. 
Par ailleurs les travaux d’entretien courant ou d’investissement s’averent de plus en plus 
lourds (création d’un columbarium, création d’un parking..° 
 
 Le conseil municipal, 
 Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2331-4-8°. 
 Délibère  : 
 
 Art. 1er. - À partir du 01 mai 2007, il sera perçu des droits au profit de la commune pour 
les différentes opérations qui seront réalisées dans le cimetière 
 
 Art. 2. - Ces droits, sont fixés ainsi qu'il suit  : 
 
Concessions :  

15 ans :         60 € 
30 ans  :     120 € 
50 ans :      300 € 

 
Superposition pour le second corps : 

15 ans  :       20 € 
30 ans  :       40 € 
50 ans :        70 € 

Date de la convocation : 
29.03.2007 

Date d’affichage : 
30.03.2007 

Acte rendu exécutoire après: 
� Dépôt en Sous-Préfecture  
le : 
� Publication  
du : 
au : 
�Notification le :  
 

Présents :  J. LEBARS; W. WALKOWIAK; J.-C. REMY; P. BOCQUET;  

  F. TAGZOUT-DUCASTEL; J.-F. LAPORTE; S. TUQUET 

Absents : 

• C. BUSSON; D. LEDANTIC, M. LEROY 

Pouvoirs : 

• D. LE DANTIC  à J.-M. DARSONVILLE 

Secrétaire de séance :  

• S. TUQUET 



 
Inhumation dans caveau ( par corps) :   100 € 
 
Inhumation au caveau provisoire : 
Dépôt et retrait du caveau provisoire :   80 € 
Forfait pour 10 jours :     30 € 
Par jour supplémentaire :        3 € 
 
Colombarium—concession de 15 ans : 
Droit d’ouverture—dépôt d’une urne :   150 € 
Depôt d’une seconde urne :       75 € 
 
Occupation du cimetière par les marbriers/ jour :   15 € 
 
    
 
  

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits 
 Pour extrait conforme 
 Le maire, 
 
 
 
 
 

 Jean– Michel DARSONVILLE 

Acte rendu exécutoire après: 
� Dépôt en Sous-Préfecture  
le : 
� Publication  
du : 
au : 
�Notification le :  
 


